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ARTICLE 32

Apreslell decet article, insérer |e paragraphe suivant :

« 1. bis—La deuxiéme phrase du dernier alinéa du Il du méme article est complétée par
les mots:

« ainsi que la publication de la décision rendue ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le projet de loi laisse la possibilité seulement au juge pénal de publier son jugement dans
lapresse. Il s'agit en fait de rendre obligatoire cette publication pour la majorité des pratiques visées
au titre IV du code du commerce, qui prévoit des amendes pénales et civiles (celles relatives au non
respect de |’ article L. 442-6 en particulier).

L es amendements proposés visent arendre obligatoire la publication des décisions alafois
pénales, civiles et commerciales.
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